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Madame, Monsieur, 
 
Suite à la décision du Conseil d’Administration du 05/11/2024 la cotisation annuelle a été fixée à 20€ et reste 
inchangée à ce jour. 
 
En adhérant à l'APDM vous bénéficierez de tarifs préférentiels tout au long de l’année et vous pourrez : 
 

 Participer à des animations sportives ou culturelles, des sorties en Maine-et-Loire et hors 
département, des voyages, des soirées dansantes, Parc d’attractions… 

 Souscrire un contrat groupe Harmonie Mutuelle (adhésion annuelle à l’APDM obligatoire, tant 
que le contrat reste actif), 

 Bénéficier de tarifs réduits à Terra Botanica, chez Valdys Thalasso dans des Zoos et parc 
d’attraction, chez différents partenaires : bowling, karting,…), 

 Acheter : parfums, vins, chocolats, biscuits, paniers garnis…, offres réservées aux Amicales et CE 
d’entreprises. 

 
Pour adhérer :  
 

- Retourner votre bulletin d’adhésion dûment renseigné 
o soit par courrier postal, 

 
o soit en le déposant dans notre boîte aux lettres ou dans nos bureaux, aux heures d’ouverture. 

 
 

Toute demande incomplète ou non accompagnée du règlement de 20 € par chèque bancaire sera rejetée. 
(SVP : ne pas agrafer ou scotcher le chèque, pour faciliter la remise en banque) 

 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations amicales. 
 
 

Thierry BURON 
Président de l’APDM 
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ADHÉSION  
AGENTS ACTIFS 

2026 
 
 

 
Cadre réservé à l’APDM 
 
Logiciel APDM        
 
 

 
 

FICHE D’IDENTITÉ (une fiche d’adhésion par adhérent) 

Nom de naissance :                                                                  Nom marital :  

Prénom :  

Adresse (personnelle/professionnelle. L’adresse personnelle peut permettre de vous joindre plus facilement en cas d’arrêt maladie par exemple) 

 

CP : Commune :  

Adresse mail (EN LETTRE CAPITALE)                                                                              @ 
 
N° de Téléphone : N° de Portable (obligatoire) :   

SITUATION PROFESSIONNELLE  

DIRECTION et SERVICE :  
 
Précisez si :    GIP INOVALYS  GIP MDA MDPH 
 
Statut :    Personnel des Collèges   Assistant(e) Familial(e) 

 

   Personnel Administratif, Social, Culturel ou Technique   Éclusière 
 
 
Régime :   Agent titulaire ou stagiaire de la fonction publique 
 

   Agent contractuel ou non titulaire (préciser date de début et de fin de contrat) :  
          du                                                            au  
 

ADHÉSION 2026  

APDM     Je souhaite adhérer à l'Amicale du Personnel du Département de Maine-et-Loire 
    Je transmets un chèque de cotisation de 20 € libellé à l’ordre de l’APDM 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les informations indiquées ci-dessus sont utilisées pour mettre à jour votre profil d’adhérent à l’amicale, et vous faire bénéficier de ses services et pour 
le suivi auprès du  CNAS pour les agents retraités. La base légale du traitement est l’intérêt légitime (article 6 (1) f RGPD). Les données collectées sont à 
destination des agents habilités de l’APDM, ainsi que du CNAS. Les données sont conservées dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en matière d’archivage en vigueur. Vous disposez des droits d’accès, d’effacement, de rectification et de limitation du traitement de vos 
données. Vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données pour des raisons tenant à votre situation particulière. Consultez le 
site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question concernant le traitement de vos données à caractère personnel, vous pouvez contacter la déléguée à la 
protection des données du Département à l’adresse mail suivante : adpm@maine-et-loire.fr.  
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la 
CNIL. 

Date   _____/______/_____ 
 
Signature 


